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Avis de convocation / avis de réunion



LECTRA 

 
Soci®t® anonyme ¨ Conseil dôadministration au capital de 32 099 100 ú 

Siège social : 16-18, rue Chalgrin 75016 Paris 
300 702 305 R.C.S. Paris 

 
Avis de réunion valant avis de convocation 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Lectra (ci-après la « Société ») sont convoqués en 
Assemblée générale mixte le jeudi 30 avril 2020, à 9h30, au siège de la Société situé au 16-18, rue Chalgrin, 
75016 Paris, ¨ lôeffet de d®lib®rer sur lôordre du jour suivant : 

 
De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire 
 
1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2019 ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2019 ; 
3. Quitus aux Administrateurs ; 
4. Affectation du r®sultat de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019 et fixation du dividende ; 
5. 







 
La présente autorisation, ayant pour objet la gestion financière des fonds propres de la Société, pourra être 
utilis®e par le Conseil dôadministration pour les objectifs ci-après : 
 

 assurer lôanimation du march® par un prestataire de services dôinvestissement dans le cadre dôun 
contrat de liquidité sur les actions de la Société conforme à la réglementation et la pratique de marché 
admise par lôAutorit® des March®s Financiers (AMF) ;  
 

 conserver et utiliser tout ou partie des actions rachet®es pour proc®der ¨ la remise ult®rieure dôactions 



 
De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire 
 
Treizième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital p
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Seizième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à prendre les décisions visées à l’article 
L.225-37, alinéa 3 du Code de commerce par voie de consultation écrite et modification corrélative de l’article 14, 
paragraphe I des Statuts). ð LôAssembl®e g®n®rale, statuant aux conditions de quorum et de majorit® requises 



 modification des articles 16 « Rémunération des Administrateurs » et 22 « Assemblée générale 
ordinaire » aux fins de leur mise en conformité avec les dispositions de la loi dite Pacte du 22 mai 2019 
qui sont venues remplacer le terme « jetons de présence » par le terme « rémunérations » ; 
 

 modification de lôarticle 18 ç Commissaires aux comptes » aux fins de sa mise en conformité avec la loi 
dite Sapin 2 du 9 décembre 2016 qui est venue modifier lôarticle L.823-1 du Code de commerce et 
supprimer lôobligation de d®signer un commissaire aux comptes suppl®ant, lorsque le commissaire 
titulaire nôest pas une personne physique ou une soci®t® unipersonnelle ; 
 

 modification de lôarticle 20 ç Représentation et admission aux assemblées » aux fins de sa mise en 
conformité avec les nouvelles dispositions du décret n°2014-1466 du 8 décembre 2014 relatives à la 
date dô®tablissement de la liste des personnes habilit®es ¨ participer aux assembl®es g®n®rales, 
appelée « record date è, qui est pass®e de trois ¨ deux jours ouvr®s pr®c®dant lôassembl®e g®n®rale. 
 

 modification de lôarticle 22 ç Assemblée générale ordinaire » aux fins de sa mise en conformité avec les 
dispositions de lôordonnance nÁ2017-1162 du 12 juillet 2017 supprimant le rapport du président sur le 
contrôle interne et la gestion des risques, ainsi que le rapport des commissaires aux comptes sur ce 
rapport. 
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Les questions doivent °tre envoy®es, par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, ¨ Lectra, à 
lôattention du Pr®sident du Conseil dôadministration, 16-18 rue Chalgrin, 75016 ï Paris, France, ou ¨ lôadresse 
électronique suivante : relations.investisseurs@lectra.com. Elles doivent être accompagnées d'une attestation 
d'inscription en compte d'actionnaire. 
 
Modalités d’exercice de la faculté d’ajouter à l’ordre du jour un point ou un projet de résolution 
 
Le ou les actionnaire(s) détenant une fraction  du capital social définie par les articles L.225-105 alinéa 2 et 
R.225-
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